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Le DUERP qu’est-ce que c’est?

 Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels est le résultat de 

l’évaluation des risques professionnels concernant l’ensemble des agents sur 

leur lieu de travail.

Depuis 1991, tout employeur a l'obligation d'évaluer les risques professionnels 

au sein de son établissement.

 https://intranet.ac-poitiers.fr/article/la-prevention-des-risques-

professionnels

https://intranet.ac-poitiers.fr/article/la-prevention-des-risques-professionnels


Le DUERP à quoi ça sert?

 C’est une démarche de prévention des risques professionnels permettant d’assurer la 

sécurité et de protéger la santé physique et mentale des agents. 

En effet, la mise en œuvre du DUERP permet d’identifier les risques auxquels sont ou 

pourraient être exposés les agents, de les analyser puis de les hiérarchiser : identifier les 

risques non ou partiellement maitrisés afin d’élaborer et de déployer des actions de 

prévention permettant d’aboutir à leur maîtrise. 

A retenir : ce n’est pas parce qu’un risque est identifié comme maitrisé qu’il peut être 

négligé. Il conviendra de vérifier que les moyens de prévention sont toujours adaptés dans 

le temps.

Exemples d’actions de prévention menées en 2024 sur l’Académie de Poitiers : 

- aménagement des conditions de travail avec matériel ergonomique

- formation de personnel (gestion de crise, égalité homme-femme…)

- accompagnement de personnel par la médecine du travail

- flyer d’informations 



Qui réalise le DUERP?

 Le directeur ne peut pas réaliser seul ce document.

 Les agents Education Nationale de l’école (équipe enseignante, AESH, SCU) 

sont les plus à même d’évaluer les risques encourus au quotidien.

 Ce n’est pas parce que je ressens un risque dans une situation que mes 

collègues auront le même ressenti. ➔ Tous les risques méritent d’être 

considérés.

 Le DUERP est actualisé régulièrement (au moins une fois par an, lors de tout 

changement impactant de manière importante les conditions de travail et en 

cas d’information nouvelle relative aux risques professionnels).



Par où commencer?



Une observation par unité de travail





Exemple dans le bureau 



Exemples dans la classe



Nécessité d’apporter une proposition pour mener un plan d’action 







Comment le conserver?

A qui le transmettre?

 Partager le document à la collectivité

 Poser des échéances

 Conserver le risque apparent 1 an avant de le faire disparaitre après 

résolution

 Si la résolution n’intervient pas l’IEN peut être sollicité;


